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ARRETE n° 826 CM du 12 mai 2021 
portant création de la délégation polynésienne “Reko Tika”.

NOR : DSC2121021AC-1
(JOPF du 25 mai 2021, n° 42, p. 10437)

Modifié par :

· Arrêté n° 1148 CM du 23 juin 2021 ; JOPF du 29 juin 2021, n° 52 NC, p. 14021

Le Président de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 1819 CM du 26 décembre 2007 portant création des missions et de l’organisation de la délégation polynésienne pour le suivi des conséquences des essais nucléaires et relatif à cette délégation ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 mai 2021,

Arrête :

Article 1er.— Est créée une commission administrative dénommée délégation polynésienne “Reko Tika”.
Elle a pour mission de porter devant le Président de la République française les doléances des Polynésiens pour la vérité et la justice sur l’histoire du Centre d’expérimentation du Pacifique (CEP) et pour l’accompagnement de l’Etat en réparation des impacts subis à titre individuel et à titre collectif.
Article 2.— Cette délégation est composée des membres suivants :
· le Président de la Polynésie française ;
· le président de l’assemblée de la Polynésie française ;
· le président du Conseil économique, social, environnemental et culturel ;
· les parlementaires de la Polynésie française ;
· un représentant par groupe de l’assemblée de la Polynésie française, désigné par leur groupe respectif ;
· (insérés, Ar n° 1148 CM du 23/06/2021, article 1er) « Le représentant du conseil économique social et environnemental ;
· Le maire de la commune de Arue »

· le maire de la commune de Rikitea ;
· le maire de la commune de Hao ;
· un membre représentant le collège des syndicats des salariés au Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, désigné par ce collège ;
· un membre représentant le collège des entrepreneurs au Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, désigné par ce collège ;
· un représentant de la fédération des associations de protection de l’environnement désigné par celle-ci ;
· un représentant de l’association Moruroa e tatou désigné par celle-ci ;
· un représentant de l’association Tamarii Moruroa désigné par celle-ci ;
· un représentant de l’association 193 désigné par celle-ci ;
· dix personnalités désignées par le Président de la Polynésie française.
Article 3.— Les travaux de la délégation polynésienne “Reko Tika” sont organisés et animés par le coordonnateur de la délégation polynésienne à la table ronde de haut niveau sur le nucléaire.
Article 4.— Les dépenses liées au fonctionnement de la délégation pourront être prises en charge sur le budget de la Polynésie française.
Article 5.— La délégation polynésienne pour le suivi des conséquences des essais nucléaires est chargée d’assurer le secrétariat général, technique et scientifique de la délégation “Reko Tika”.
Article 6.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française

Fait à Papeete, le 12 mai 2021.

Edouard FRITCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


